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01 

614/202 

ONEP 

Imprimerie NTI 

Renvoie 

au 
29-01-25 

pour 

conclusion 

en 
réplique 

de 
Me 
I. 

Sounna 

CONTENTIEUX 

(AFFAIRES 

DU 
JOUR) 

-
Renvoie 

devant 

de 
juge 

Illa 

Moumouni 

pour 

la 
mise 

en 
état. 

Télécoms 

-Constate 

que 

le 
dossier 

n'est 

pas 

en 
état 

; 

03 

29/25 

Niger Télécoms 

ZAMANI 

-Constate 

l'échec 

de 
la 

tentative 

de 
conciliation 

; 

ct Fils (E.A.L.Z.F) 

(CRS Niger) 

en 
attente 

de 
la 

conciliation. 

Karim Lamine Zene 

Relief Service 

02 

613/24 

Enterprise Abdoul 

-Renvoie 

au 
29-01-2025 

pour 

Me 

Oumarou 

Mainassara 

(empêchement 

familial) 

et 

ONG Catholic 

(M.A.M) 

(CNSS) 

-
Renvoie 

devant 

le 
juge 

Almou 

Gondah 

pour 

la 
mise 

en 
état. 

Assistance Medical 

Sécurité Sociale 

-constate 

que 

le 
dossiern'est 

01 

021/25 

Société Mayaki 

Caisse 

Nationale 

de 

-Constate 

l'échec 

de 
la 

tentative 

de 
conciliation; 

AFFAIRES 

CONCILIATION 

NO 

RG 

DEMANDEUR(S) 

DEFENDEUR(S) 

RÉSULTATS 

Greffier: 

Me 

Souley 

Abdou 
2. 

Gérard 

Antoine 

Bernard 

Delanne 

Juges 

Consulaires: 

1. 
Harissou 

Liman 

Bawada 

Président 

: Moussa 

Souley 

COMPTE 

RENDUD'AUDIENCE 

DE 

CONCLIATION 

ET 
CONTENTIEUSE 

DU 
22 

JANVIEK 

Z023 

REPuoLioUC 

ZIKBUNAL 

DE 

COWVKRCE 

DE 

NIA 

MI: 

Y 

COURD'APPEL DE NAME 

pas en état; 
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Le 
condamne 

aux 

dépens. 

Almoustapha 

Almoustapha Boureima 

En la forme 

01 

447/24 

Gnamsou 

Abaché Basile 

et 
dernier 

ressort 

; 

Statuant 

publiquement, 

contradictoirement, 

en 
matière 

commerciale 

en 
premier 

AFFAIRES EN DELIBÉRÉ 

Transit de 
Transport 

et 
de 

Le Crefier 

06 

588/24 

Sociét� Nigerienne 

Ecobank Niger 

Délibéré 

au 

05 

février 

2025 

Issaka 

05 

556/24 

Abdoul Rachid 

Abdou Magagi 

Délibéré 

au 

05 
février 

2025 

DJ 
NIGER 

SARL 

04 

558/24 

Société SOCOTRA 

Société Istithmar West Africa Niger 

Renvoie 

au 
29 

janvier 

2025 

par 

la 
SCPA 

Justicia 

03 

518/24 

Magagi Harouna 

du Niger Banque 

Renvoie 

au 
05 

février 

2025 

pour 

transaction 

Logistique 

02 

560/24 

Sociélé Niger Poste 

Société 2BKI 

Renvoie 

au 
22 

janvier 

pour 

conclusion 

de 
la 

LBTI. 

REPUnLIOOETD 

|D0NIGER 

FRLBUNAL D 

COUR 

COMMKRCK 

DE 

WIAMME 

Y 

D'APPEL DE NLAMEY 

pour 

violation 

de 
l'article 

133 

de 
'AUDCG. 

Déclare 

irrecevable 

la 
demande 

d'expulsion 

du 

sieur 

Boureima 

Kpatcha 

Agricole 
SARL 

Transport 
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Reçoit 

l'action 

de 
Dame 

Rebecca 

Agbemavo 

; 

Les défendeur, Reçoit 

les 
exceptions 

et 
la 

fin 
de 

non-recevoir 

soulevécs 

par 

le 
Conseil 

du 

Hama 

En la forme 

03 

71/24 

Rebecca Agbemavo 

Abdoul Razak 

Statuant, 

publiquement, 

contradictoirement, 

en 
premier 

et 
dernier 

ressort 

; 

Tribunal de Commerce. signification 

de 
la 

décision 

par 

requête 

écrite 

et 
signée 

déposée 

au 
greffe 

du 

Avis 

de 
pourvoi 

: un 
(01) 

mois 

devant 

la 
Cour 

d'Etat 

à compter 

de 
la 

Le 
condamne 

aux 

dépens. 

NIGE? 

pour 

violation 

de 
l'article 

133 

de 
'AUDCG, 

Déclare 

irrecevable 

la 
demande 

de 

En la forme 

Halidou 

et 
dernier 

ressort 

; 

02 

5S1/24 

Mr Mohamed 

Yacouba 

Hassoumi 

Statuant 

publiquement, 

contradictoirement, 

en 
matière 

commerciale 

en 
premier 

Tribunal de 

Commerce. 

REPUnLOUED 

I *BUNAL 

DE 

COMVERCE 

DE 

NIA 

ME 

Y 

COUR 

D'APPEL 

DE 

NAMEY 

rejette 

comme 

étant 

mal 
fondées 

; 
résiliation 

du 
sieur 

Mohamed 

Halidou 

signification 

de 
la 

décision 

par 
requ	te 

écrite 

et 
signée 

au 
greffe 

du 

Avis 

de 
pourvoi 

: un 
(01) 

mois 

devant 

la 
Cour 

d'Etat 

à 
compter 

de 
la 
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Au fond 

d'Ecobank 

Niger 

SA 

; 

Reçoit tant 

En la forme 

Belgique 

04 

264/24 

Médecins du Monde 

Ecobank Niger 

matière 

commerciale, 

en 
premier 

et 
dernier 

ressort 

; 

Assalim 

alias 

Diko, 

Moussa 

Alkassoum 

Ourfa, 

Marou 

Zanou, 

Abdoulaye 

Ali, 

en 

Alphamoye 

Djeité, 

Chitou 

Kader, 

Souley 

Marounfa, 

ldrissa 

Harouna, 

Elhadji 

contradictoire 

contre 

Ibrahim 

Moussa 

alias 

Mariko, 

et 

par 

défaut 

contre 

Statuant publiquement, Tribunal de Commerce. signification 

de 
la 

décision 

par 

requête 

écrite 

et 
signée 

déposée 

au 
greffe 

du 

Avis 

de 
pourvoi: 

(01) 

mois 

devant 

la 
Cour 

d'Etat 

à compter 

du 
jour 

de 
la 

ELIQUE DU 

La 
condamne 

aux 

dépens 

dommages 

et 
intérêts 

et 
500.000 

FCFA 

à titre 

de 
frais 

irrépétibles; 

Condamne 

dane 

Rebecca 

à lui 
payer 

la 
somme 

de 

500.000FCFA 

à titre 

de 

le 
sieur 

Abdoul 

Razak 

Hama 

; 

Rejette 

la 
demande 

aux 

fins 

de 
paiement 

d'arriérés 

de 
loyers 

formulée 

par 

La 
déboute 

de 
toutes 

ses 

demandes 

comme 

étant 

mal 

fondées 

; 

Au fond 

REPncioUED 

?*3UNAZ 

DE 

COMMERCA 

DE 

NLA 

MEY 

COUR 

D'APPE DE 

l'action de 

MDN Belgique 

que l'action 

en intervention foreée 

contradictoirement 

à 
l'égard 

d'Ecobank 

Niger, 

par réputé 

NIAMEY 
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R 

AiSTERE 

Le Cretiier) 
Chey 

REPT 
LE 

Fait 

à Niamey. 

le 
22 

janvier 

2025 

Commerce. signification 

Condamne 

MDN-BE 

aux 

dépens 

; 

comme 

étant 

mal 

fondée; 

Rejette 

la 
demande 

reconventionnclle 

formulée 

par 

Ecobank 

Niger 

SA 

toutes 

ses 
demandes 

; 

Déboute 

par 

conséquent 

l'ONG 

Médecins 

du 

Monde 

Belgique 

(MDN-BE) 

de 

SA; Dit 
qu'aucune 

faute 

ou 
négligence 

ne 
peut 

être 

reprochée 

à 
Ecobank 

Niger 

? 
KBUNAL 

DE 

COMMERCK 

DE 

NIA 

MEY 

COUR 

D'APPEL 

DE 

NIAMEY 

REPIBI.IQUE DU) NITER 

GREFFIER EN CHEF 

de 
la 

décision 

par 

requête 

écrite 

et 
signée 

au 
greffe 

du 
Tribunal 

de 

Avis 
de 

pourvoi : 

un 
(01) mois 

devant la 

Cour 

d'Etat à 

compter 

du 
jour 

de 
la 
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